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	Registre des GES ÉcoDépartMD de CSA :

outil de présentation des engagements et des mesures visant l’obtention du 

bilan carbone neutre





Registre des GES ÉcoDépartMD de CSA –
Formulaire de demande d’enregistrement

Dans le cadre de l’inscription au Registre des GES ÉcoDépartMD, il vous faut remplir les sections 1, 2 et 3 du présent formulaire de demande. Veuillez noter que les annexes 1 et 2 sont des aide-mémoire fournis uniquement à titre de référence pour faciliter la déclaration et n’ont pas à être acheminées avec le présent formulaire.

Le Registre des GES ÉcoDépartMD de CSA est un complément aux normes ISO 14064 de l’Organisation internationale de normalisation (ISO) relatives aux gaz à effet de serre. Plus précisément, il permet d’assurer la transparence des déclarations des inventaires de gaz à effet de serre et des affirmations qui y sont liées. La conformité à ces normes fait partie intégrante de ce service.

Avant de remplir la présente demande, vous devez passer en revue les normes ISO 14064-1 et ISO 14064-3 afin de vous familiariser avec leurs exigences et leurs concepts inhérents.

Affichage des coordonnées

Le Formulaire de demande d’enregistrement dans le Registre des GES ÉcoDépartMD  est utilisé à des fins administratives et internes. Seulement une partie de son contenu sera affichée publiquement. Certaines coordonnées, telles que le nom de votre organisation et l’adresse de votre site Web, seront inscrites à la liste publique du registre. Prenez note que le public pourra avoir accès à des coordonnées et à des renseignements personnels en consultant les rapports que vous présentez, notamment le rapport sur les GES, le rapport sur l’empreinte de carbone, le rapport sur la neutralité carbone et le rapport de vérification.  

En remplissant et en signant le présent formulaire de demande d’enregistrement, vous certifiez que vous détenez le pouvoir de divulguer lesdits renseignements et que vous avez obtenu tous les consentements pertinents, y compris, le cas échéant, ceux permettant la divulgation des renseignements personnels.  

[Cliquer ici pour accéder à la politique de confidentialité de l’Association canadienne de normalisation.]
Plus d’un formulaire de demande accompagné de ses documents à l’appui peut être nécessaire

Grâce à la structure souple du Registre des GES ÉcoDépartMD , vous pouvez opter pour présenter des rapports relatifs à l’inventaire des GES de l’ensemble de votre organisation, de même que des rapports distincts sur les activités, les gammes de produits, les offres de service ou les éléments de votre exploitation qui feront l’objet d’une inscription distincte à la liste du registre.

Veuillez noter que vous devez présenter une nouvelle demande d’enregistrement pour chaque activité, gamme de produits, élément ou autre activité distinct de votre exploitation et en payer les frais inhérents. Cependant, vous n’êtes pas tenu de présenter le document portant sur les modalités d’utilisation. 

Si vous comptez affecter différents intermédiaires à différents éléments inscrits à la liste du registre, vous devez signer un formulaire intitulé Désignation de l'intermédiaire autorisé (page [9]) pour chacun d’entre eux et préciser l’élément inscrit à la liste auquel la désignation s’applique.       
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Veuillez acheminer le formulaire de demande dûment rempli et les documents à l’appui par courriel à cette adresse : ghgregistries@csa.ca. À tout le moins, vous êtes tenu d’inclure une signature numérisée sur les formulaires des modalités d’utilisation et de désignation de l’intermédiaire autorisé. Vous pouvez également présenter des copies ou des originaux valides de ces documents par télécopie ou courrier régulier au numéro ou à l’adresse indiqué ci-dessous.  

Veuillez acheminer les frais d’enregistrement payables à l’ordre de l’Association canadienne de normalisation à :

	Normes CSA
CSA Changements climatiques,
Registres de GES

	155, rue Queen, bureau 1300, Ottawa (Ontario) Canada  K1P 6L1 
Téléphone : 613- 565-5151 
  Télécopieur : 613 565-5743 HYPERLINK "http://www.ghgregistries.ca/"

	8501 E. Pleasant Valley Road, Independence, OH, USA 44131-5575
Tél. : (216) 524-4990
Télécopieur : (216) 520-8979

	Courriel : ghgregistries@csa.ca
www.ghgregistsries.ca/cleanstart


Section 1 – Personnes-ressources

	
	Personne-ressource de l’organisation
	Première personne-ressource technique
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 Nom : 
	Entrer le nom
	Entrer le nom

	Titre du poste :
	Entrer le titre du poste
	Entrer le titre du poste

	[image: image2.png]


 Nom de l’organisation :
	Entrer le nom de l'organisation
	Entrer le nom de l'organisation
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 Adresse ligne 1 :
	Entrer l'adresse - ligne 1
	Entrer l'adresse - ligne 1
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 Adresse ligne 2 :
	Entrer l'adresse - ligne 2
	Entrer l'adresse - ligne 2
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 Ville, province/État, code postal/zip :
	Entrer la ville, Entrer la province ou l'État,  Entrer le code postal ou zip
	Entrer la ville, Entrer la province ou l'État, Entrer le code postal ou zip
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 Pays :
	Entrer le pays
	Entrer le pays
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 Téléphone : 
	Entrer le numéro de téléphone 
	Entrer le numéro de téléphone 

	Télécopieur :
	Entrer le numéro de télécopieur
	Entrer le numéro de télécopieur

	Courriel :
	Entrer l'adresse courriel
	Entrer l'adresse courriel
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 Site Web :
	Entrer l'adresse du site Web
	Entrer l'adresse du site Web


	
	Coordonnées de l’intermédiaire*
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 Cette flèche indique les éléments ou les champs obligatoires.
Les champs surlignés en vert seront affichés publiquement.
* Cette partie doit être remplie si votre organisation désigne un intermédiaire pour vous représenter auprès de l’Association canadienne de normalisation. Toutes les nominations de mandataires doivent être conformes aux modalités d’utilisation associées au formulaire de désignation de l’intermédiaire autorisé.
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 Nom : 
	Entrer le nom
	

	Titre du poste :
	Entrer le titre du poste
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 Nom de l’organisation :
	Entrer le nom de l'organisation
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 Adresse ligne 1 :
	Entrer l'adresse - ligne 1
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 Adresse ligne 2 :
	Entrer l'adresse - ligne 2
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 Ville, province/État, code postal/zip :
	Entrer la ville, Entrer la province ou l'État, Entrer le code postal ou zip
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 Pays :
	Entrer le pays
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 Téléphone : 
	Entrer le numéro de téléphone 
	

	Télécopieur :
	Entrer le numéro de télécopieur
	

	Courriel :
	Entrer l'adresse courriel
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 Site Web :
	Entrer l'adresse du site Web
	


Section 2 – REGISTRE DES GES ÉCODÉPARTMD de CSA - 
Modalités d’utilisation (la « convention »)

Le Registre des GES ÉcoDépartMD de CSA est ci-après désigné sous l’appellation « registre ».

Les normes CAN/CSA-ISO 14064-1:06 (ISO 14064-1:2006) Gaz à effet de serre — Partie 1 : Spécifications et lignes directrices, au niveau des organismes, pour la quantification et la  déclaration des émissions et des suppression des gaz à effet de serre (également désignée par « norme ISO 14064-1 ») et CAN/CSA-ISO 14064-3:06 (ISO 14064-3:2006) Gaz à effet de serre — Partie 3 : Spécifications et lignes directrices pour la validation et la vérification des déclarations des gaz à effet de serre (également désignée par « norme ISO 14064-3 ») sont ci-après désignées sous l’appellation « normes ». L’une ou l’autre de ces normes peut être modifiée ou complétée de temps à autre.

L’appellation « utilisateur » est employée dans le présent document pour désigner l’organisation qui présente une demande d’enregistrement de l’empreinte des gaz à effet de serre de l’ensemble de son organisation ou celle d’un(e) ou de plusieurs de ses gammes de produits, offres de service, éléments de son exploitation, activités ou autres de ses activités d’exploitation.

1. Services
Sous réserve des modalités d’utilisation de la présente convention, l’utilisateur a présenté à CSA une demande de services tels qu’indiqués dans le document Directives relatives à la présentation de la demande d’enregistrement (Section 3 de la présente documentation relative à la demande d’enregistrement dans le registre). CSA accepte de fournir ces services tels que demandés par l’utilisateur à l’occasion et tels que faisant par ailleurs l’objet d’un accord écrit entre l’utilisateur et CSA à l’égard de l’inscription à la liste des renseignements dans le registre (les « services »).  

2. Frais
L’utilisateur paiera les frais engagés pour les services selon les Directives relatives à la présentation de la demande d’enregistrement. Les frais peuvent être modifiés de temps à autre à la discrétion de CSA. Les frais ne sont pas remboursables.

3. Obligations de l’utilisateur

3.1 Généralités
L’utilisateur devra respecter les obligations suivantes.

a)
Il utilisera le registre d’une manière conforme aux principes suivants : le registre est conçu pour mettre en évidence la conformité de l’utilisateur aux présentes normes quant à la transparence de la déclaration des inventaires de GES et des affirmations qui y sont liées. Sans restreindre le caractère général de ce qui précède, le registre est conçu pour permettre aux organisations de rendre compte publiquement des i) inventaires des émissions de GES quantifiés et déclarés conformément à la norme ISO 14064 :1 et des ii) affirmations liées aux GES, y compris les déclarations de neutralité carbone vérifiées par une tierce partie indépendante conformément à la norme ISO 14064 :3 ou faites par l’utilisateur lui-même, ainsi que pour inscrire au registre ces inventaires et ces affirmations.

b)
Il signalera promptement toute mise à jour à CSA advenant une modification aux renseignements présentés à CSA précédemment ou une modification à la gestion, à la structure de son organisation ou à son exploitation. L’utilisateur fournira les documents à l’appui requis par CSA de manière raisonnable et paiera les frais associés à la mise à jour des renseignements inscrits à la liste du registre.

3.2 Assertions et garanties
L’utilisateur déclare et certifie ce qui suit.

a)
Tous les renseignements fournis à CSA sont complets, exacts et conformes aux exigences des normes, selon le cas.

b)
L’utilisateur est autorisé à divulguer tous les renseignements fournis, y compris tout renseignement nominatif.

c)
Sans restreindre le caractère général de ce qui précède, la transmissions des renseignements à CSA par l’utilisateur et l’inscription desdits renseignements à la liste du registre ne contreviennent pas aux droits de propriété intellectuelle (y compris les droits moraux) de quelque tiers que ce soit.

d)
Toute compensation acquise par l’utilisateur, appliquée à son inventaire des GES et inscrite à la liste du registre a été préalablement i) inscrite à un registre public, ii) vérifiée par une tierce partie, iii) dotée d’un numéro de série unique et iv) retirée au profit de l’environnement de façon à ce que la réduction d’émissions (compensation) soit mise hors circulation et ne puisse pas être réutilisée.

3.3 Reconnaissances
L’utilisateur reconnaît ce qui suit et en convient.

a)
La conformité à toutes les modalités d’utilisation énoncées dans la présente convention et ailleurs dans la documentation relative à la demande d’enregistrement (collectivement désignées sous l’appellation « modalités d’utilisation ») constitue une condition à l’utilisation des services du registre. Advenant un conflit entre les dispositions de la présente convention et celles qui sont énoncées ailleurs dans la documentation relative à la demande d’enregistrement ou sur les pages du site Web du registre, les dispositions de la présente convention prévaudront.

b)
CSA n’est pas responsable du contenu de tout renseignement fourni par ou pour le compte de l’utilisateur à CSA en relation avec les services du registre. L’utilisateur assume l’entière responsabilité de l’exactitude, de la complétude et de l’actualité desdits renseignements et doit assurer leur conformité avec les normes et les lois applicables. CSA n’est en aucune façon responsable de la vérification et de la confirmation de ladite conformité, même si CSA accepte la demande d’enregistrement de l’utilisateur, si les renseignements présentés par l’utilisateur sont inscrits à liste du registre ou si CSA effectue une vérification conformément au paragraphe 7.1 de la présente convention. En outre, l’utilisateur assume l’entière responsabilité de l’utilisation desdits renseignements et de leur référence en toute confiance par ce dernier, par CSA ou par toute autre tierce partie au cours de la durée de la présente convention et par la suite.

c)
CSA fournira tous les services conformément aux pratiques et aux procédures régulières de CSA, qui peuvent être modifiées ou complétées à l’occasion.

d)
À tout le moins, les renseignements présentés suivants figureront dans la partie publique du registre : i) le nom de l’utilisateur et/ou de l’intermédiaire (le cas échéant), ainsi que les coordonnées et le nom du domaine du site Web de l’utilisateur; i) la lettre d’intention, le rapport sur l’empreinte de carbone et/ou le rapport sur les GES, ainsi que le rapport sur la neutralité carbone (le cas échéant); iii) les renseignements sur les compensations appliquées à l’inventaire des GES de l’utilisateur; et iv) le rapport de vérification (le cas échéant). 

e)
CSA peut rejeter tout renseignement présenté si, à la discrétion exclusive de CSA, ledit renseignement ne satisfait pas aux exigences relatives à l’inscription à la liste du registre. De plus, CSA peut en tout temps rayer de la liste du registre un renseignement inscrit advenant, à la discrétion exclusive de CSA, que l’utilisateur ne respecte pas l’une de ses obligations telles qu’établies dans les modalités d’utilisation. 

f)
CSA peut utiliser les renseignements reçus de l’utilisateur globalement et sous forme anonyme à des fins de recherche. 

g)
Dans le but de documenter les services du registre, CSA peut conserver tous les renseignements présentés par l’utilisateur. En outre, CSA n’est nullement tenue de retourner lesdits renseignements en quelque circonstance que ce soit. Cette disposition continuera de s’appliquer après la résiliation de la présente convention.  

h)
CSA déploie les efforts commercialement raisonnables afin d'assurer l’accessibilité du site Web de CSA et du registre à l’utilisateur et à toute tierce partie selon le besoin. Cependant, puisque l’accès à l’Internet n’est pas toujours fiable, le site Web de CSA et le registre peuvent ne pas être accessibles en tout temps. 

i)
CSA déploie tous les efforts raisonnables pour assurer la prompte inscription à la liste et/ou le prompt retrait des renseignements du registre. Toutefois, lesdites mises à jour peuvent être soumises à des retards en raison de la disponibilité de l’Internet, des systèmes ou des employés, ou pour toute autre raison.
j)
Le registre a été créé dans le but précis d’inscrire à la liste aux fins d’affichage public les renseignements sur l’empreinte de carbone associée aux organisations, aux particuliers et aux produits et services, notamment les lettres d’intention, les rapports sur l’empreinte de carbone, les rapports sur les gaz à effet de serre, les rapports sur la neutralité carbone et les rapports de vérification. L’utilisateur participe au registre dans le but de présenter publiquement lesdits renseignements. CSA n’entreprend aucune activité quelle qu’elle soit en vue de faciliter l’échange des compensations et des contrats et produits afférents et ne constitue pas un marché des changes, un centre d'échange, un vendeur ou un négociant, un conseiller, un négociateur ou tout autre type d’intervenant sur le marché associé à ce genre de transactions. CSA n’a aucun intérêt commercial quel qu’il soit sur la livraison, le transfert ou l’utilisation des compensations autre que son intérêt indirect pour la prestation des services, notamment l’inscription à la liste et le retrait de ses registres des renseignements tels que cités précédemment.  

3.4 Désignation de l’intermédiaire
Advenant que l’utilisateur souhaite désigner un intermédiaire pour correspondre avec CSA en son nom, ce dernier doit fournir à CSA une copie d’un document relatif à l’autorisation de l’intermédiaire valide et dûment signé sous forme d’une annexe comme celle figurant à l’annexe A (« l’intermédiaire autorisé ») du présent document. Il revient entièrement à l’utilisateur d’informer le personnel de CSA de l’existence d’un intermédiaire et d’aviser CSA promptement par écrit et en tout temps de la révocation de l’autorisation de l’intermédiaire, en auquel cas CSA suivra les directives de l’utilisateur à moins que ou jusqu’à ce que ce dernier désigne un nouvel intermédiaire conformément à la présente convention. CSA se réserve le droit, à sa discrétion exclusive et en tout temps, i) de refuser de reconnaître l’intermédiaire en tant que représentant autorisé de l’utilisateur et/ou ii) d’exiger le renouvellement ou la modification de l’autorisation de l’intermédiaire, auquel cas une nouvelle autorisation doit être signée par l’utilisateur et l’intermédiaire. Advenant que l’utilisateur désigne un intermédiaire, l’utilisateur consent à ce que CSA suive les directives émises par l’intermédiaire en ce qui concerne les services devant être effectués par CSA pour l’utilisateur. Par les présentes, l’utilisateur ratifie, confirme et consent à honorer et à être lié par chacune des directives ou actions sans exception, qu’elle soit orale ou écrite, conclue prétendument entre CSA et l’(les) intermédiaire(s) de l’utilisateur au nom de ce dernier. CSA n’est responsable d’aucun litige attribuable ou lié à la relation entre l’utilisateur et son ou ses intermédiaire(s) ou à l’exécution de l’autorisation de l’intermédiaire.

4. Propriété intellectuelle

4.1 Références à CSA
Pendant la durée de la présente convention et tant que les renseignements de l’utilisateur demeureront inscrits à la liste du registre, CSA permettra à l’utilisateur de faire référence de manière non exclusive à CSA et au registre conformément aux modalités d’utilisation de la licence énoncée dans l’annexe B de la présente convention (la « licence d’utilisation de la marque de commerce de CSA »), qui peut être modifiée ou complétée par CSA à l’occasion. 

4.2 Utilisation du logo de neutralité carbone de CSA
Sous réserve de la présentation à CSA par l’utilisateur d’un rapport de vérification émis par une tierce partie (le « rapport de vérification ») qui i) satisfait aux exigences de l’inscription à la liste du registre, telles qu’établies par CSA à sa discrétion exclusive à l’occasion et qui ii) confirme que l’utilisateur a obtenu le statut de neutralité carbone en ce qui touche l’ensemble de son exploitation, une partie de son exploitation, un produit, une activité ou un service de son exploitation, CSA accorde à l’utilisateur, avec le consentement de ce dernier, la licence non exclusive d’utilisation du logo de neutralité carbone de CSA sous la forme prescrite par CSA à l’utilisateur (le « logo de neutralité carbone de CSA »), conformément à la licence de la marque de commerce de CSA. Sans restreindre le caractère général de toute modalité inhérente à la licence de la marque de commerce de CSA, le logo de neutralité carbone de CSA peut uniquement être utilisé conjointement avec les activités, le(s) produit(s), le(s) activité(s) de l’exploitation ou le(s) service(s) de l’exploitation de l’utilisateur et les délais impartis précisés dans le rapport de vérification. En outre, la marque de commerce de CSA ne peut être utilisée d’aucune manière que ce soit qui puisse induire le public en erreur quant à la portée de la déclaration de l’utilisateur relative à la neutralité carbone, telle qu’inscrite à la liste du registre.

5. Indemnisation et limites de la responsabilité

5.1. Indemnisation
L’utilisateur consent à indemniser, à défendre et à tenir comme francs de tout préjudice CSA et ses sociétés affiliées, ainsi que leurs agents, leurs sous-traitants, leurs membres, leurs administrateurs, leurs directeurs, leurs employés et leurs mandataires autorisés respectifs à l’égard de toute réclamation, responsabilité, décision arbitrale, ordonnance et perte ou tout dommage et frais, notamment les frais juridiques raisonnables découlant directement ou indirectement de i) toute violation de la part de l’utilisateur ou de l’un de ses intermédiaires de toute obligation, assertion ou garantie quelle qu’elle soit, telle qu’établie dans la présente convention et/ou de ii) la prestation des services par CSA, sauf dans la mesure où une telle situation survient directement à la suite d’une négligence de CSA dans la prestation desdits services, telle que reconnue juridiquement et/ou de iii) l’utilisation des marques de commerce de CSA par l’utilisateur et/ou de iv) toute action ou omission de la part de l’utilisateur ou de l’un de ses intermédiaires.

5.2. Limites de la responsabilité
CSA n’est responsable d’aucun dommage consécutif, accessoire, indirect, punitif ou particulier (y compris la perte de profits ou de revenus, de données, d'affaires, de cote d'estime ou financière) relatif aux services, qu'il survienne à la suite d'une violation de contrat, d'un délit civil, d'une responsabilité objective, d'une violation des garanties, d'un manquement à l’objet essentiel ou autre, ou encore découlant de la résiliation de la présente convention, et ce, même si CSA a été avisée de la possibilité de tels dommages. 

Les dispositions du présent paragraphe continueront de s’appliquer après la résiliation de la présente convention.

6. Durée et résiliation

6.1. Durée
La durée de la présente convention est d’une période d’une (1) année. La présente convention sera automatiquement renouvelée pour des périodes successives d’une (1) année par la suite, à moins qu’elle ne soit autrement résiliée conformément à ses modalités d’utilisation. 

6.2. Résiliation pour motifs de commodité
La présente convention peut être résiliée sans motif par l’une ou l’autre des parties à l’intérieur de trente (30) jours suivant l’émission de l’avis de résiliation écrit. 

6.3. Résiliation motivée
CSA se réserve le droit de mettre fin à la présente convention immédiatement quand survient l’une ou l’autre des situations suivantes :

a)
Immédiatement, sans autre avis, si l’utilisateur transgresse l’une ou l’autre des modalités d’utilisation de la présente convention et néglige de remédier à ladite violation à l’intérieur de trente (30) jours de la réception de l’avis écrit à cet effet;

b)
Immédiatement, sans autre avis, si l’utilisateur ne règle pas tout compte impayé à l’intérieur de sept (7) jours de la réception d’un avis écrit à cet effet;

c)
Immédiatement, sur avis écrit, si l’utilisateur met fin à l’ensemble ou à une partie importante de ses affaires et/ou activités d’exploitation;

d)
Immédiatement, sans avis, si l’utilisateur néglige de régler ses dettes lorsque exigibles ou devient insolvable, si l’ensemble ou une partie importante de la propriété, des actifs ou de l’exploitation de l’utilisateur est exproprié ou par ailleurs saisi par tout organisme officiel, si l’utilisateur effectue une cession au profit des créditeurs, ou encore si une procédure judiciaire quelle qu’elle soit est engagée par ou contre l’utilisateur en vertu d’une législation relative à la faillite et à l’insolvabilité applicable quelle qu’elle soit. Aux fins des dispositions du présent article, l’appellation « organisme officiel » est utilisée pour désigner toute autorité gouvernementale, toute cour, tout tribunal ou tout arbitre qui agit sous une autorité gouvernementale, qu’elle soit étrangère ou intérieure, et qui, dans chaque cas, dispose ou est réputée disposer de la compétence à l’égard de la situation en question.

6.4. Procédure de résiliation

À la résiliation de la présente convention, CSA sera en droit de rayer du registre les renseignements présentés par l’utilisateur et d’interdire à l’utilisateur l’accès à toute partie non-publique du registre. L’utilisateur doit immédiatement cesser toute utilisation des marques de commerce de CSA, que ce soit sous forme papier ou électronique, ou sous toute autre forme quelle qu’elle soit. La résiliation ne dispensera pas l’utilisateur de son obligation de régler tout compte impayé. 

7. Généralités

7.1. Vérification
L’utilisateur accepte que CSA, ou un représentant dûment autorisé de CSA, ait le droit de vérifier tout renseignement relatif à la demande d’enregistrement et inscrit à la liste du registre présenté par l’utilisateur, et ce, à des fins de contrôle de la qualité. L’utilisateur accepte de fournir des exemplaires desdits renseignements, les documents à l’appui et d’en autoriser l’accès tel que requis raisonnablement par CSA pour procéder à la vérification.

7.2. Avis
Sous le régime de la présente convention, tout avis doit être émis par écrit et acheminé par remise en mains propres, par courrier affranchi de première classe ou par télécopieur à l’autre partie à son adresse, telle qu’indiquée dans le formulaire de demande d’enregistrement (à moins d’avoir été modifiée par avis écrit). L’avis sera considéré comme reçu le cinquième (5e) jour ouvrable après l’envoi par la poste de ladite communication. Les communications acheminées par télécopieur seront considérées comme reçues dès leur envoi.

7.3.Communications électroniques
L’utilisateur et CSA reconnaissent que l’échange électronique des données n’est pas parfait et que les données échangées électroniquement et gardées en mémoire dans le registre peuvent être interceptées ou saisies. CSA n’assume ni n’accepte aucune responsabilité quant à un retard, une omission ou une erreur non intentionnel dans la transmission ou la réception électronique de toute communication ou tout document, et quant à l’interception ou la saisie non autorisée desdites données.

7.4. Révisions périodiques
Indépendamment de tout autre élément compris dans la présente convention, CSA se réserve le droit de mettre à jour et de réviser la présente convention périodiquement et d’émettre une nouvelle convention qui liera les parties en devenant en vigueur soixante (60) jours après l’émission d’un avis à cet effet. 

7.5. Incessibilité

La présente convention ne peut pas être cédée par l’utilisateur sans le consentement écrit préalable de CSA. La modification de l’entité détenant le contrôle est considérée comme étant une cession.

7.6. Application

La présente convention lie les parties et leurs successeurs, administrateurs et mandataires autorisés respectifs et s’applique à leur profit.

7.7. Loi applicable
La présente convention est assujettie aux lois applicables de la province de l’Ontario et celles du Canada à cet égard, abstraction faite des dispositions concernant les conflits de loi. Les tribunaux de Toronto, en Ontario disposent de la compétence exclusive et les parties renoncent à leur droit à un procès avec jury.

7.8. Cas de force majeure
Ni CSA ni l’utilisateur ne sont responsables ou comptables de tout retard ou manquement dans l’acquittement de leurs obligations aux termes de la présente convention dans la mesure où de tels retards ou manquements sont imputables à une mesure de réglementation ou à des modifications aux exigences réglementaires, à des modifications aux normes, à des bombardements, à des invasions, à d’autres actes de guerre, à une insurrection, à un acte terroriste, à une émeute, à une grève, à un tremblement de terre, à un incendie, à une inondation, à des catastrophes ou à tout autre événement indépendant de la volonté de CSA ou de l’utilisateur qu’ils soient du genre ou de la nature précisé dans les présentes ou autrement.

7.9. Langue anglaise
Par les présentes, CSA et l’utilisateur reconnaissent avoir exigé que la présente convention ainsi que tout document, tout avis et toute procédure judiciaire qui pourront être exécutés, émis et établis dans le cadre des présentes ou se rapportant directement ou indirectement aux présentes soient rédigés en anglais.
7.10. Présomption de document original
Toute reproduction électronique complète et lisible d'un document original signé de la présente convention, y compris une copie numérisée électroniquement ou une télécopie, sera présumée constituer un original et liera l’utilisateur et CSA à toutes fins, même si l'original est détruit. Les dispositions du présent paragraphe continueront d'être en vigueur après la résiliation de la présente convention jusqu'aux limites permises par la loi.

7.11. Divisibilité
Si une ou plusieurs disposition(s) de la présente convention est(sont) déclarée(s) non valide(s), elle(s) sera(ont) disjointe(s) en fonction de son(leur) invalidité et les dispositions restantes de la présente convention resteront valides et exécutoires.

7.12. Renonciation
Le manquement de l'une ou l'autre des parties à se prévaloir de ses droits, de ses pouvoirs ou de ses recours sous le régime de la présente convention ou son retard à le faire ne constitue pas une renonciation de ces droits, pouvoirs ou recours.

7.13. Rubriques
Les rubriques sont insérées dans la présente convention pour en faciliter la consultation uniquement et ne touchent pas la formulation ou l’interprétation de la présente convention.

7.14. Relations entre les parties
La relation entre les parties est présumée constituer un lien entre deux entrepreneurs indépendants et rien dans les présentes ne doit être interprété comme permettant aux parties de se représenter l’une ou l’autre en tant qu'agents, en tant que participants d'une entreprise commune avec l'autre à quelque fin que ce soit ou en tant qu’employé de l’autre.

7.15. Monnaie
Toutes les sommes d’argent font référence à la monnaie ayant cours légal au Canada.

7.16. Intégralité de la convention et modification
La présente convention comprend l'accord complet des parties en ce qui concerne toutes les questions qui y sont énoncées et a préséance sur toute convention, tout mémoire ou toute discussion antérieur, qu’il ou qu’elle soit sous forme écrite ou orale. La présente convention peut uniquement être modifiée par instrument écrit et signé par un représentant dûment autorisé de l’utilisateur et un employé de CSA qui porte le titre de directeur. En cas de divergence entre la présente convention et toute convention conclue entre les parties ultérieurement, la présente convention a préséance, sauf si la convention ultérieure indique expressément le contraire et si celle-ci est signée par un employé qui porte le titre de directeur.

J’ai lu et compris le formulaire de demande d’enregistrement et les présentes modalités d’utilisation. J’accepte expressément d’utiliser le registre de manière et selon les modalités établies dans les présentes. En signant le présent document, je certifie que j'ai le pouvoir nécessaire pour lier l’organisation.

	ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION
	
	[Veuillez entrer le nom de l'utilisateur]

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Nom : Trish Chartrand
	
	Nom : [Veuillez entrer le nom du signataire autorisé ci-dessus]

	Titre : Gestionnaire, Registres de GES
	
	Titre : [Veuillez entrer le titre du signataire autorisé]

	Date :  [aaaa-mm-jj]
	
	Date :  [aaaa-mm-jj]


Annexe A rattachée aux modalités d’utilisation - 
Formulaire de désignation de l’intermédiaire autorisé

1. Désignation et autorisation
Moyennant bonne et valable contrepartie, dont la réception et le caractère suffisant sont par les présentes reconnues, l’utilisateur désigne aux présentes l’intermédiaire apparaissant ci-dessous (« l’intermédiaire ») comme son seul intermédiaire exclusif autorisé à agir en son nom en ce qui touche toute question relative à l’inscription à la liste de renseignements sur [Insérer l’organisation, l’activité, la gamme de produits, l’offre de services ou autre limite de l’exploitation] dans le Registre des GES ÉcoDépartMD de CSA (le « registre »). Par les présentes, l’utilisateur autorise CSA à traiter avec l’intermédiaire exactement de la même manière et dans la même mesure où l’intermédiaire serait l’utilisateur.

2. Responsabilité conjointe et individuelle et indemnisation
L’utilisateur doit fournir à l’intermédiaire une copie de la convention relative au registre telle que conclue entre l’utilisateur et CSA. L’intermédiaire accepte de se soumettre aux modalités d’utilisation de la présente convention telles qu’elles peuvent s’appliquer à ce dernier. L’intermédiaire est conjointement et individuellement responsable envers CSA en ce qui a trait à l’indemnisation accordée à cette dernière par l’utilisateur pour toute perte découlant de toute action ou omission de la part de l’intermédiaire. Cette disposition continuera de s’appliquer après la résiliation de la présente autorisation.

3. Durée et résiliation

La présente autorisation a une durée initiale d’une (1) année et sera renouvelée pour des périodes successives d’une (1) année par la suite, à moins qu’elle ne soit résiliée par l’une ou l’autre des parties au moyen d’un avis de trente (30) jours émis à cet effet. La présente autorisation prendra fin automatiquement à la résiliation de la convention relative au registre intervenue entre CSA et l’utilisateur.

4. Loi applicable
La présente autorisation est assujettie aux lois applicables de la province de l’Ontario et à celles du Canada à cet égard, abstraction faite des dispositions concernant les conflits de loi. Les parties reconnaissent la compétence exclusive des tribunaux de Toronto, en Ontario.

Les signataires ci-dessous certifient qu’ils ont le pouvoir nécessaire pour lier leur organisation respective.

	Utilisateur :

	[Veuillez entrer le nom de l'organisation de l'utilisateur.]

	

	

	

	

	Nom : Veuillez entrer le nom du signataire autorisé de l'utilisateur dont la signature apparaît ci-dessus.]  

	Titre : [Veuillez entrer le titre du signataire autorisé.]

	Date :  [aaaa-mm-jj]


	Intermédiaire :
	
	Intermédiaire remplaçant désigné :
	
	Intermédiaire remplaçant désigné :

	[Veuillez entrer le nom de l'organisation de l'intermédiaire.]
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Nom : Veuillez entrer le nom du signataire autorisé de l'intermédiaire dont la signature apparaît ci-dessus.] 
	
	Nom : Veuillez entrer le nom du signataire autorisé de l'intermédiaire remplaçant désigné dont la signature apparaît ci-dessus.] 
	
	Nom : Veuillez entrer le nom du signataire autorisé de l'intermédiaire remplaçant désigné dont la signature apparaît ci-dessus.] 

	Titre : [Veuillez entrer le titre du signataire autorisé.]
	
	Titre : [Veuillez entrer le titre de l'intermédiaire remplaçant désigné.]
	
	Titre : [Veuillez entrer le titre de l'intermédiaire remplaçant désigné.]

	Date :  [aaaa-mm-jj]
	
	Date :  [aaaa-mm-jj]
	
	Date :  [aaaa-mm-jj]


Annexe B rattachée aux modalités - 
Licence de la marque de commerce de CSA et modalités d’utilisation applicables

1.
Le droit d’utiliser la marque de commerce de CSA est accordé à l’utilisateur seulement. Ce droit n’est pas transférable ou cessible et ne peut pas être octroyé sous forme d’une sous-licence à aucune autre partie quelle qu’elle soit.

2.
CSA peut révoquer le droit de l’utilisateur d’employer la marque de commerce de CSA en tout temps à la discrétion exclusive de CSA. Après réception d’un avis de la part de CSA à cet effet, l’utilisateur doit promptement fournir la preuve suffisante à CSA qu’il a cessé toute utilisation de la marque de commerce de CSA.

3.
Le droit de l’utilisateur d’employer la marque de commerce de CSA est automatiquement révoqué à la résiliation de la convention relative au registre intervenue entre les parties. 

4.
L’utilisateur ne doit employer la marque de commerce de CSA d’aucune manière que CSA considère, à sa discrétion exclusive, comme étant fallacieuse.

5.
La marque de commerce de CSA ne peut pas être modifiée ou utilisée conjointement avec d’autres marques de commerce ou d’autres éléments de propriété intellectuelle en tout temps. Elle ne doit pas être utilisée comme la base d’une nouvelle marque de commerce.

6.
Toute directive pouvant être émise par CSA à l’occasion doit être scrupuleusement respectée dans l’utilisation de la marque de commerce de CSA.

7.
CSA a le droit d’inspecter l’emploi par l’utilisateur de la marque de commerce de CSA et d’exiger des échantillons de son emploi auprès de l’utilisateur à l’occasion. Ce dernier doit promptement remédier à tout manquement dans l’emploi de la marque de commerce de CSA, laquelle est déterminée par CSA à sa discrétion exclusive.

8.
La marque de commerce de CSA est et demeurera la propriété de CSA. L’utilisateur n’a aucun titre ni intérêt dans la marque de commerce de CSA et ne peut autoriser son emploi par des tiers.

9.
L’utilisateur ne doit poser aucun geste ou faire quelque emploi qui soit intentionnellement susceptible de nuire à la réputation ou à la cote d’estime associée à la marque de commerce de CSA et doit déployer les meilleurs efforts pour protéger la marque de commerce de CSA. L’utilisateur ne doit pas employer la marque de commerce de CSA sur tout site Web qui dénigre CSA ou ses services, porte atteinte à la propriété intellectuelle de CSA ou à d’autres de ses droits, comporte tout contenu répréhensible ou enfreint toute loi fédérale, provinciale ou étrangère. 

10.
Advenant que l’utilisateur apprend ou a des motifs raisonnables de croire que la marque de commerce de CSA est utilisée par une tierce partie à des fins non autorisées, il doit rapidement en informer CSA.  

11.
La marque de commerce ne doit pas être utilisée sans l’autorisation écrite préalable de CSA dans le but de suggérer toute relation entre CSA et l’utilisateur, affiliation à CSA et commandite par CSA ou tout endossement de CSA, à l'exception de ce qui est expressément établi dans la présente convention.

12.
L’utilisateur assume l’entière responsabilité quant à tout mauvais emploi ou tout dommage à toute partie découlant de l’emploi de la marque de commerce de CSA par l’utilisateur. 

Section 3 – Directives relatives à la présentation de la demande d’enregistrement

Grâce à la structure souple du Registre des GES ÉcoDépartMD de CSA, vous pouvez opter pour présenter des rapports sur l’inventaire des GES de votre organisation aux fins d’inscription à la liste, ainsi que des rapports distincts pour chaque activité, gamme de produits, offre de services ou partie de votre exploitation.

Veuillez noter que vous devez fournir un formulaire de demande, les documents à l’appui et les frais distincts pour chaque inscription à la liste.  

CSA peut exiger des nouveaux rapports ou des rapports à jour advenant une modification à n’importe quel renseignement présenté préalablement, y compris des modifications à la gestion de l’organisation, à la structure ou à l’exploitation. Les frais standard établis ci-dessous continueront à s’appliquer aux nouveaux rapports en question.  

Tous les frais sont payables en dollars canadiens. L’utilisateur doit calculer et ajouter les taxes applicables.

	Document présenté
	Catégorie
	Titre de l’inscription à figurer dans le registre
	Description

	Lettre d’intention - 100 $ (+TPS)
	 FORMCHECKBOX 
 Exploitation

 FORMCHECKBOX 
 Produit

 FORMCHECKBOX 
 Service

 FORMCHECKBOX 
 Activité
	Entrer le titre et la description de la catégorie
Par ex.,

Conférence annuelle 2007 de l’Association canadienne de normalisation


	Une lettre d’intention doit être présentée si le rapport sur les GES, le rapport sur l’empreinte de carbone, le rapport sur la neutralité carbone ou le rapport de vérification sont encore en attente. La lettre d’intention sera accessible au public dans le registre.

La lettre d’intention doit indiquer au public en quoi consistera l’inventaire des émissions de GES, les initiatives de réduction et/ou l’engagement envers la neutralité carbone (le cas échéant) et la période de déclaration. La lettre d’intention doit être signée par un représentant autorisé et doit préciser le moment où le rapport sur les GES ou le rapport sur l’empreinte de carbone sera présenté (obligatoirement dans moins d’une année). Si le rapport sur les GES ou le rapport sur l’empreinte de carbone n’est pas reçu après une année, l’inscription à la liste de la lettre d’intention sera radiée du registre. 


	Rapport sur l’empreinte de carbone ou rapport sur les GES – 100 $ (+TPS)
	 FORMCHECKBOX 
 Exploitation

 FORMCHECKBOX 
 Produit

 FORMCHECKBOX 
 Service

 FORMCHECKBOX 
 Activité


	Entrer le titre et la description de la catégorie
Par ex.,

Conférence annuelle 2007 de l’Association canadienne de normalisation


	Un rapport sur l’empreinte de carbone ou un rapport sur les GES doit être présenté aux responsables du registre pour être ensuite rendu accessible au public. Ce rapport doit documenter l’inventaire des GES de l’année de référence et celui de l’année en cours pour l’exploitation, l’activité, le produit ou le service pertinent, et ce, conformément aux exigences de la norme ISO 14064-1.   

	Rapport sur la neutralité carbone - 100 $ (+TPS)
	 FORMCHECKBOX 
 Exploitation

 FORMCHECKBOX 
 Produit

 FORMCHECKBOX 
 Service

 FORMCHECKBOX 
 Activité 
	Entrer le titre et la description de la catégorie
Par ex.,

Conférence annuelle 2007 de l’Association canadienne de normalisation


	Si l’on émet une déclaration relative au statut de neutralité carbone, le rapport sur la neutralité carbone doit être présenté aux responsables du registre pour être rendu accessible au public. Ce rapport doit documenter les mesures ciblées, les approvisionnements en énergie renouvelable et la propriété de toute compensation utilisée pour obtenir la neutralité carbone. Le rapport doit également démontrer, le cas échéant, que les compensations étaient suffisantes pour obtenir la neutralité carbone et doit présenter les preuves que ces compensations ont été retirées au profit de l’environnement. Les compensations doivent être enregistrées auprès d’un registre accessible au public, vérifiées par une tierce partie et retirées au profit de l’environnement.

	AUTO-DÉCLARATION ou rapport de vérification- 100 $ (+TPS)
	 FORMCHECKBOX 
 Exploitation

 FORMCHECKBOX 
 Produit

 FORMCHECKBOX 
 Service

 FORMCHECKBOX 
 Activité 
	Entrer le titre et la description de la catégorie
Par ex.,

Conférence annuelle 2007 de l’Association canadienne de normalisation


	Le rapport de vérification sera rendu accessible au public s’il est présenté. Il doit comporter le rapport sur l’empreinte de carbone ou le rapport sur les GES, le rapport sur la neutralité carbone et l’affirmation liée aux GES (c.-à-d. la déclaration relative au statut de neutralité carbone). Le rapport doit être rempli par un vérificateur indépendant conformément aux exigences de la norme ISO 14064-3 et à un « niveau raisonnable d’assurance » (voir la norme ISO 14064-3, Annexe A, sous-alinéa A.2.3.2).

Les  participants qui choisissent d’auto-déclarer la neutralité carbone verront leur auto-déclaration inscrite à la liste du registre aux fins d’affichage public. 

	RECONNAISSANCE - 200 $ (+TPS)
	 FORMCHECKBOX 
 Exploitation

 FORMCHECKBOX 
 Produit

 FORMCHECKBOX 
 Service

 FORMCHECKBOX 
 Activité
	Entrer le titre et la description de la catégorie
Par ex.,

Conférence annuelle 2007 de l’Association canadienne de normalisation


	Une lettre de participation au Registre des GES ÉcoDépartMD sera envoyée aux utilisateurs qui auront présenté un formulaire de demande d’enregistrement, une lettre d’intention et/ou un rapport sur l’empreinte de carbone ou sur les GES, et un rapport sur la neutralité carbone et qui auront auto-déclaré la neutralité carbone.


Une lettre de participation ainsi qu’un certificat de neutralité carbone de CSA et l’autorisation d’utiliser le logo de neutralité carbone de CSA seront envoyés aux participants au Registre des GES ÉcoDépartMD qui auront présenté un rapport de vérification émis par un vérificateur indépendant. Le certificat comportera les détails de l’envergure de la participation de l’utilisateur au Registre des GES ÉcoDépartMD de CSA. Un formulaire de demande rempli, une lettre d’intention et/ou un rapport sur l’empreinte de carbone ou sur les GES, ainsi qu’un rapport sur la neutralité carbone doivent également avoir été fournis.

L’information précitée sera envoyée sous forme papier et électronique.


En apposant notre signature ci-dessous, nous autorisons CSA par les présentes à effectuer les services tels que requis dans le présent formulaire de directives relatives à la présentation de la demande d’enregistrement. 
	Utilisateur :
	Intermédiaire (le cas échéant) :

	Veuillez entrer le nom de l'organisation de l'utilisateur]
	Veuillez entrer le nom de l'organisation de l'intermédiaire]

	
	

	
	

	
	

	
	

	Nom* : [Veuillez entrer le nom du signataire autorisé de l'utilisateur dont la signature apparaît ci-dessus.]  
	Nom* : [Veuillez entrer le nom du signataire autorisé de l'intermédiaire dont la signature apparaît ci-dessus.] 

	Titre : [Veuillez entrer le titre du signataire autorisé.]
	Titre : [Veuillez entrer le titre du signataire autorisé.]

	Date :  [aaaa-mm-jj]
	Date :  [aaaa-mm-jj]


* Détient le pouvoir nécessaire pour lier l’organisation.

Les factures et les reçus associés aux frais pour services rendus seront envoyés par voie électronique. Les paiements exigibles doivent être effectués au plus tard trente (30) jours de la date figurant sur la facture (la « date d’exigibilité »). Les frais imposés doivent être payés en devises américaines ou canadiennes, selon le pays où se trouve le siège de l’entreprise du bénéficiaire de service. Les entreprises établies au Canada doivent payer les frais en devises canadiennes, alors que les entreprises établies aux États-Unis doivent payer les frais en devises américaines. Quant aux entreprises établies à l’étranger, elles peuvent faire parvenir leur paiement à l’une ou l’autre des adresses de Normes CSA ci-dessous. Les frais pourront être payés dans la devise du pays du bureau de Normes CSA où la demande de service est présentée.
Aux fins de traitement des paiements, 

les chèques doivent être libellés à l’ordre de 
Normes CSA


et envoyés à l’adresse appropriée figurant ci-dessous :

	Normes CSA
CSA Changements climatiques, Registres de GES

	[Pour les entreprises établies au Canada, en dollars canadiens.] 

155, rue Queen, bureau 1300, Ottawa, ON  K1P 6L1 Canada
Tél. : (613) 565-5151  
Télécopieur : (613) 565-5743

Numéro d’inscription aux fins de la TPS : 119441681RT0001


	[Pour les entreprises établies aux États-Unis, en dollars américains.]

8501 E. Pleasant Valley Road, Independence, OH, USA 44131-5575
Tél. :  (216) 524-4990 
Télécopieur :  (216) 520-8979

	Les entreprises établies à l’étranger peuvent faire parvenir leur paiement à l’une ou l’autre des adresses de Normes CSA figurant ci-dessus. Les frais seront payés dans la devise du pays du bureau de Normes CSA où la demande de service est présentée.

	Courriel : ghgregistries@csa.ca
http://www.ghgregistries.ca/cleanstart


Pour les paiements par carte de crédit, veuillez fournir les renseignements requis ci-dessous :  
	 FORMCHECKBOX 
 VISA

	 FORMCHECKBOX 
 MasterCard

	 FORMCHECKBOX 
 American Express

	[Entrer le nom tel qu'il apparaît sur la carte de crédit]

	[Entrer le numéro de carte de crédit tel qu'il apparaît sur la carte de crédit]

	[Entrer la date d'expiration telle qu'elle apparaît sur la carte de crédit]


Annexe 1 – Aide-mémoire pour la déclaration

Les utilisateurs doivent se conformer aux principes de la norme ISO 14064-1 et s’en servir comme guide général dans la préparation de leurs rapports en vue de les présenter aux responsables du registre. Ces principes sont énumérés ci-dessous pour en faciliter la référence.
Généralités

L’application des principes est essentielle pour faire en sorte que les renseignements sur les GES donnent un compte rendu véritable et juste. Les principes forment la base des exigences de cette partie de la norme ISO 14064 et en guideront l’application.

Pertinence

Sélectionnez les sources, puits et réservoirs de GES, les données et les méthodologies qui conviennent aux besoins de l’utilisateur prévu.

Complétude

Incluez toutes les émissions et les absorptions de GES pertinentes.

Cohérence

Ce principe permet de faire des comparaisons significatives des renseignements sur les GES.

Exactitude

Ce principe permet de diminuer la partialité et les incertitudes dans la mesure du possible.

Transparence

Divulguez suffisamment de renseignements pertinents sur les GES pour permettre à tous les utilisateurs prévus de prendre des décisions avec un degré de confiance raisonnable.

Pour assurer la conformité avec la norme ISO 14064-1, vous devez divulguer toutes les sources de renseignements, tous les calculs et toutes les hypothèses associés au rapport sur l’empreinte de carbone ou au rapport sur les GES et au rapport sur la neutralité carbone ainsi qu’aux affirmations liées aux GES figurant dans ces rapports, et ce, de manière ouverte et transparente. 

	Aide-mémoire pour la déclaration

	Avant de remplir cet aide-mémoire, il est fortement recommandé de lire ou de passer en revue les normes ISO 14064-1 et ISO 14064-3 pour vous familiariser avec les concepts et les étapes de la déclaration. 

La série de questions qui suit est présentée sous forme d’aide-mémoire pour vous aider à préparer votre rapport sur les GES ou rapport sur l’empreinte de carbone en vue de sa présentation aux responsables du Registre des GES ÉcoDépartMD. Les questions reprennent les éléments de la norme ISO 14064-1 relatifs à la déclaration. À mesure que vous passez en revue ces éléments, vous pouvez cocher la case de l’aide-mémoire qui correspond à chacun d’eux pour vous assurer que votre rapport traite de tous ces éléments. Cet aide-mémoire est fourni à titre de référence uniquement et doit être utilisé à votre propre discrétion lorsqu’il correspond le mieux à vos besoins. 

Veuillez noter : Cet aide-mémoire est fourni uniquement à titre de référence pour faciliter la déclaration et n’a pas à être acheminé avec le rapport. Le fait d’utiliser cet aide-mémoire au complet n’assure pas nécessairement la parfaite conformité de votre rapport aux exigences de la norme ISO 14064-1. Vous êtes responsable de passer en revue la norme ISO 14064-1 et de veiller à ce que la conformité de votre rapport vous permette de présenter vos renseignements aux fins d’enregistrement.

Certaines des sources de référence et d’orientation citées ci-dessous ont précédé la norme ISO 14064. Le Guide du registre défi-climat avait été créé particulièrement afin de compléter le Registre défi-climat canadien des GES, qui a précédé le Registre des GES ÉcoDépartMD  de CSA. Les sections particulières des documents citées comme sources de référence peuvent être utiles dans une certaine mesure. Cependant, veuillez noter que le reste du contenu de cette documentation peut ne pas convenir à la préparation des renseignements pour le Registre des GES ÉcoDépartMD de CSA.  

Advenant un conflit entre la documentation de référence et la norme ISO 14064, cette dernière prévaudra.

Les sections qui suivent se rapportent aux sections correspondantes de la norme ISO 14064-1.



	Section 4 – Conception et élaboration d’un inventaire des GES

	4.1
Limites de l’organisation

	Dans le rapport sur l’inventaire, avez-vous défini les limites de l’organisation convenablement en précisant les sources directes et indirectes au sein de l’organisation qui ont été choisies pour y être intégrées? Sinon, vous êtes-vous assuré de préciser vos motifs dans le rapport présenté?

Sources de référence et d’orientation :

Protocole sur les GES de WRI/WBCSD

        Chapitre 3

Guide du registre défi-climat canadien des GES

        2.2.1 Limites
	 FORMCHECKBOX 


	Le cas échéant, quelle approche avez-vous utilisée pour regrouper les émissions et les absorptions de GES associées aux installations?

Remarque :

L’organisation peut comprendre une ou plusieurs installations. Les émissions ou les absorptions de GES associées aux installations peuvent être produites par un(e) ou plusieurs sources ou puits de GES.

L’organisation doit regrouper ses émissions et ses absorptions de GES associées aux installations selon l’une des deux approches suivantes.

a) Approche axée sur le contrôle : l’organisation comptabilise toutes les émissions et/ou les absorptions de GES quantifiées attribuables aux installations sur lesquelles elle exerce un contrôle financier ou sur leur exploitation.

b) Approche axée sur la part de capital : l’organisation comptabilise sa part d’émissions et/ou d’absorptions de GES attribuables aux seules installations qui représentent sa part de capital.

Remarque :

L’organisation peut utiliser une méthode de regroupement différente dans laquelle des dispositions précises sont définies par un programme sur les GES ou un contrat au sens de la loi, à condition que ces méthodes soient conformes aux exigences du registre.

Lorsqu’une installation est contrôlée par plusieurs organisations, ces dernières doivent toutes adopter la même méthode de regroupement.
	

	     Avez-vous sélectionné une approche axée sur le contrôle?
	 FORMCHECKBOX 


	     Ou une approche axée sur la part de capital?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous documenté la méthode de regroupement que vous avez choisie et appliquée?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous expliqué toute modification à la méthode de regroupement choisie?
	 FORMCHECKBOX 


	4.2
Limites de l’exploitation

	4.2.1 Définition des limites de l’exploitation

	Avez-vous convenablement établi, défini et documenté les limites de l’exploitation dans le rapport sur l’inventaire? Sinon, avez-vous précisé les motifs qui vous ont empêché de le faire dans votre rapport?

Remarque : 

L’établissement des limites de l’exploitation comprend le recensement des émissions et des absorptions de GES associées à l’exploitation de l’organisation et le classement des émissions et des absorptions de GES dans les catégories « émissions directes », « émissions indirectes » et « autres émissions indirectes ». À cette étape, on doit également déterminer quelles autres émissions indirectes seront quantifiées et déclarées. L’organisation doit expliquer toute modification aux limites de son exploitation.

Sources de référence et d’orientation supplémentaires :

Protocole sur les GES de WRI/WBCSD

        Chapitre 4 (établir les limites de l’exploitation)

Guide du registre défi-climat canadien des GES

        2.2.1 Limites


	 FORMCHECKBOX 


	4.2.2 Émissions et absorptions directes de GES

	Avez-vous convenablement défini les émissions et les absorptions directes de GES dans le rapport sur l’inventaire?  

Sources de référence et d’orientation supplémentaires :

Protocole sur les GES de WRI/WBCSD

        Chapitre 4 (établir les limites de l’exploitation)

Guide du registre défi-climat canadien des GES

        2.2.1 Limites
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous quantifié les émissions directes de GES attribuables aux installations dans les limites de votre organisation?

Remarque :

Les émissions directes de GES* attribuables à l’électricité, à la chaleur et à la vapeur produites et exportées** ou distribuées par l’organisation peuvent être déclarées séparément, mais ne sont pas déduites de l’ensemble des émissions directes de GES de l’organisation.

*Les émissions directes de GES proviennent des sources qui appartiennent à l’organisation ou qui sont contrôlées par cette dernière.

** La désignation « exportée » fait référence à l’électricité, à la chaleur ou à la vapeur fournie par l’organisation à des utilisateurs à l’extérieur de ses limites.
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous quantifié les absorptions de GES libérés par les installations à l’intérieur des limites de votre organisation?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous quantifié les émissions de CO2 libérées par la combustion de la biomasse séparément?
	 FORMCHECKBOX 


	4.2.3 Émissions indirectes de GES

	Avez-vous quantifié les émissions indirectes de GES* attribuables à la production d’électricité, de chaleur ou de vapeur importée** qui est consommée par votre organisation?

Remarque:

*Les émissions indirectes sont celles qui sont associées à une organisation externe qui vous fournit de l’énergie. La production d’électricité est la source d’énergie indirecte la plus commune, mais la vapeur, l’eau chaude et l’eau réfrigérée achetées sont considérées comme des sources d’émissions provenant d’énergies indirectes. Vous devez inclure les émissions indirectes associées à ces sources extérieures, car vos activités d’exploitation ou les mesures que vous prenez influencent la quantité de GES générés par ces activités.  

Les émissions indirectes de GES sont le résultat des activités menées par l’organisation mais qui proviennent de  sources qui appartiennent à une autre organisation ou qui sont contrôlées par cette dernière. 

** La désignation « importée » fait référence à l’électricité, à la chaleur ou à la vapeur achetée en provenance de fournisseurs à l’extérieur des limites de l’organisation.
	 FORMCHECKBOX 


	4.2.4 Autres émissions indirectes de GES

	Les services liés aux voyages d’affaires ou au transport des marchandises (avion, bateau, train, autobus, taxi, etc.), les déplacements quotidiens des employés entre leur domicile et leur lieu de travail et la décomposition des déchets hors site constituent d’autres types d’émissions indirectes. La déclaration des émissions provenant d’autres sources d’énergie indirecte est facultative.

L’organisation peut quantifier d’autres émissions indirectes de GES selon les exigences du programme sur les GES applicable, les besoins internes en matière de déclaration ou l’utilisation prévue de l’inventaire des GES, à condition de maintenir la conformité avec les exigences du registre.

	4.3 Quantification des émissions et des absorptions de GES

	4.3.1 Étapes et exclusions dans le cadre de la quantification

	À l’intérieur des limites de votre organisation, avez-vous quantifié et documenté les émissions et les absorptions de GES en effectuant, le cas échéant, le recensement des sources et des puits de GES?(veuillez vous reporter à la norme ISO 14064-1, alinéa 4.3.2)?
	 FORMCHECKBOX 


	À l’intérieur des limites de votre organisation, avez-vous quantifié et documenté les émissions et les absorptions de GES en effectuant, le cas échéant, la sélection de la méthodologie de quantification (veuillez vous reporter à la norme ISO 14064-1, alinéa 4.3.3)?
	 FORMCHECKBOX 


	À l’intérieur des limites de votre organisation, avez-vous quantifié et documenté les émissions et les absorptions de GES en effectuant, le cas échéant, la sélection et la cueillette des données sur les activités liées aux GES (veuillez vous reporter à la norme ISO 14064-1, alinéa 4.3.4)?
	 FORMCHECKBOX 


	À l’intérieur des limites de votre organisation, avez-vous quantifié et documenté les émissions et les absorptions de GES en effectuant, le cas échéant, la sélection ou l’élaboration des facteurs d’émission ou d’absorption de GES (veuillez vous reporter à la norme ISO 14064-1, alinéa 4.3.5)?
	 FORMCHECKBOX 


	À l’intérieur des limites de votre organisation, avez-vous quantifié et documenté les émissions et les absorptions de GES en effectuant, le cas échéant, les calculs des émissions et des absorptions de GES (veuillez vous reporter à la norme ISO 14064-1, alinéa 4.3.6)?

Sources de référence et d’orientation supplémentaires :

Protocole sur les GES de WRI/WBCSD

        Chapitre 6 (recenser et calculer les émissions)

Guide du registre défi-climat canadien des GES

        2.2.2 Techniques de mesure

        2.2.3 Déclaration des données

        5.1.2 Quantification de l’année de référence
	 FORMCHECKBOX 


	Dans votre rapport, avez-vous expliqué les raisons pour lesquelles vous avez exclu certains puits ou sources de GES de la quantification?
	 FORMCHECKBOX 


	4.3.2 Recensement des sources et puits de GES

	La description du recensement et du classement par catégorie des sources et des puits doit être conforme à la méthodologie de quantification utilisée.

	Avez-vous recensé et documenté les sources de GES qui contribuent aux émissions directes de GES de l’organisation?

Remarque :

L’organisation doit veiller à ce que l’électricité, la chaleur ou la vapeur importée qui provient des fournisseurs extérieurs et qui est consommée par l’organisation soit documentée séparément.
	 FORMCHECKBOX 


	Si vous avez quantifié des absorptions de GES, avez-vous recensé et documenté de ce fait les puits de GES qui permettent de réaliser ces absorptions de GES?
	 FORMCHECKBOX 


	Si vous avez quantifié des émissions de GES provenant d’autres énergies indirectes, avez-vous également recensé et documenté séparément les sources de GES qui contribuent aux autres émissions indirectes de GES de l’organisation?
	 FORMCHECKBOX 


	Si vous avez recensé des sources et puits de GES, les avez-vous classés par catégorie, le cas échéant?
	 FORMCHECKBOX 


	4.3.3 Sélection des méthodologies de quantification

	Avez-vous sélectionné et utilisé les méthodologies de quantification qui permettront de réduire raisonnablement l’incertitude et d’obtenir des résultats précis, cohérents et reproductibles?

Exemples :

Les méthodologies de quantification sont souvent prescrites par les programmes sur les GES et peuvent être classées selon les types suivants :

a) Calculs fondés sur

· les données sur les activités liées aux GES multipliées par les facteurs d’émission ou d’absorption de GES,

· l’utilisation de modèles,

· des corrélations propres aux installations et

· l’approche axée sur le bilan massique;

b) Mesures, soit

· continues ou

· intermittentes;

c) Combinaison de mesures et de calculs.
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous expliqué la sélection des méthodologies de quantification?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous expliqué toute modification apportée aux méthodologies de quantification utilisées auparavant par l’organisation?
	 FORMCHECKBOX 


	4.3.4 Sélection et cueillette des données sur les activités liées aux GES

	Si des données sur les activités liées aux GES sont utilisées pour quantifier les émissions et les absorptions de GES, en avez-vous sélectionnées et recueillies conformément aux exigences de la méthodologie de quantification sélectionnée?
	 FORMCHECKBOX 


	4.3.5 Sélection ou élaboration des facteurs d’émission ou d’absorption de GES

	Si des données sur les activités liées aux GES sont utilisées pour quantifier les émissions et les absorptions de GES, avez-vous sélectionné ou élaboré des facteurs d’émission ou d’absorption de GES à partir de l’ouvrage d’un auteur reconnu?
	 FORMCHECKBOX 


	Si des données sur les activités liées aux GES sont utilisées pour quantifier les émissions et les absorptions de GES, avez-vous sélectionné ou élaboré des facteurs d’émission ou d’absorption de GES qui sont appropriés aux sources et aux puits de GES en question?
	 FORMCHECKBOX 


	Si des données sur les activités liées aux GES sont utilisées pour quantifier les émissions et les absorptions de GES, avez-vous sélectionné ou élaboré des facteurs d’émission ou d’absorption de GES actuels au moment de la quantification?
	 FORMCHECKBOX 


	Si des données sur les activités liées aux GES sont utilisées pour quantifier les émissions et les absorptions de GES, avez-vous sélectionné ou élaboré des facteurs d’émission ou d’absorption de GES qui tiennent compte de l’incertitude liée à la quantification et qui sont calculés de manière à obtenir des résultats exacts et reproductibles?
	 FORMCHECKBOX 


	Si des données sur les activités liées aux GES sont utilisées pour quantifier les émissions et les absorptions de GES, avez-vous sélectionné ou élaboré des facteurs d’émission ou d’absorption de GES conformes à l’utilisation prévue de l’inventaire des GES?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous expliqué votre sélection ou votre élaboration des facteurs d’émission ou d’absorption de GES, notamment en indiquant leur origine et leur pertinence à l’utilisation prévue de l’inventaire des GES?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous expliqué toute modification aux facteurs d’émission ou d’absorption de GES utilisés auparavant par l’organisation? 
	 FORMCHECKBOX 


	Le cas échéant, avez-vous recalculé l’inventaire des GES de l’année de référence (voir paragraphe  5.3)?
	 FORMCHECKBOX 


	4.3.6 Calcul des émissions et des absorptions de GES

	Avez-vous calculé les émissions et les absorptions de GES conformément à la méthodologie de quantification sélectionnée (voir alinéa 4.3.3)?
	 FORMCHECKBOX 


	Là où des données sur les activités liées aux GES sont utilisées pour quantifier les émissions et les absorptions de GES, avez-vous calculé ces dernières en multipliant les données sur les activités liées aux GES par des facteurs d’émission ou d’absorption de GES?
	 FORMCHECKBOX 


	Section 5 – Éléments de l’inventaire des GES

	5.1
Les émissions et les absorptions de GES

	Si vous avez quantifié les émissions directes de GES conformément à l’article 4 de la norme ISO 14064-1, les avez-vous documentées séparément en fonction des installations et de l’organisation, et ce, pour chaque type de GES?
	 FORMCHECKBOX 


	Si vous avez quantifié les absorptions de GES conformément à l’article 4 de la norme ISO 14064-1, les avez-vous documentées séparément en fonction des installations et de l’organisation?

Remarque :

L’organisation doit documenter séparément en fonction des installations et de l’organisation d’autres catégories d’émissions et d’absorptions de GES le cas échéant.
	 FORMCHECKBOX 


	Si vous avez quantifié les émissions indirectes de GES conformément à l’article 4 de la norme ISO 14064-1, les avez-vous documentées séparément en fonction des installations et de l’organisation?
	 FORMCHECKBOX 


	Si vous avez quantifié d’autres émissions indirectes de GES conformément à l’article 4 de la norme ISO 14064-1, les avez-vous documentées séparément en fonction des installations et de l’organisation?
	 FORMCHECKBOX 


	Si vous avez quantifié des émissions directes de CO2 provenant de la combustion de la biomasse conformément à l’article 4 de la norme ISO 14064-1, les avez-vous documentées séparément en fonction des installations et de l’organisation?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous utilisé la tonne comme unité de mesure? 
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous converti la quantité de chaque type de GES en tonnes d’équivalent de dioxyde de carbone (eCO2 ) en utilisant les potentiels de réchauffement de la planète appropriés (PRP)4?

Veuillez vous reporter à la bibliographie de la norme ISO 14064-1 pour obtenir de l’information sur les PRP.
	 FORMCHECKBOX 


	5.2
Activités de l’organisation visant à réduire les émissions de GES ou à augmenter les absorptions de GES

	5.2.1 Mesures ciblées

	Votre empreinte de carbone ou votre inventaire des GES constitue le portrait historique d’une période de temps qui a déjà eu lieu. Ainsi, ce portrait devra inclure la liste des mesures ciblées, qui sont les activités de l’organisation réalisées pour réduire les émissions de GES ou augmenter les absorptions de GES. (Pour des exemples de mesures ciblées, voir la norme ISO 14064-1, alinéa 5.2.1)

L’organisation peut planifier et mettre en oeuvre des mesures visant à réduire ou à prévenir les émissions de GES ou à augmenter les absorptions de GES.

L’organisation peut quantifier les différences dans les émissions ou les absorptions de GES attribuables à la mise en œuvre des mesures ciblées. Les différences dans les émissions ou les absorptions de GES découlant des mesures ciblées seront généralement reflétées dans l’inventaire des GES de l’organisation, mais peuvent aussi entraîner des différences dans les émissions ou les absorptions de GES obtenues à l’extérieur des limites de l’inventaire des GES.

	Si vous avez quantifié les mesures ciblées de l’organisation, les avez-vous documentées?
	 FORMCHECKBOX 


	Si vous avez déclaré les mesures ciblées et les différences dans les émissions ou les absorptions de GES qui y sont associées, les avez-vous déclarées séparément?
	 FORMCHECKBOX 


	Si vous avez déclaré les mesures ciblées, les avez-vous décrites?
	 FORMCHECKBOX 


	Si vous avez déclaré les limites spatiales et temporelles (délais impartis) des mesures ciblées, les avez-vous décrites?
	 FORMCHECKBOX 


	Si vous avez déclaré l’approche utilisée pour quantifier les différences dans les émissions ou les absorptions de GES, l’avez-vous décrite?
	 FORMCHECKBOX 


	Si vous avez déclaré la détermination des différences dans les émissions ou les absorptions de GES attribuables aux mesures ciblées et leur classement dans les catégories « émissions ou absorptions directes de GES » « émissions ou absorptions indirectes de GES » ou « autres émissions ou absorptions indirectes de GES », les avez-vous décrits?
	 FORMCHECKBOX 


	5.2.2 Projets de réduction des émissions ou d’amélioration des absorptions de GES

	Si vous déclarez les réductions des émissions ou les améliorations des absorptions de GES que vous avez achetées, en avez-vous dressé et fourni la liste séparément?
	 FORMCHECKBOX 


	5.3 Inventaire des GES de l’année de référence

	5.3.1 Sélection et établissement de l’année de référence

	Avez-vous établi l’année de référence historique pour les émissions et les absorptions de GES à des fins de comparaison?

Remarque :

S’il n’y a pas suffisamment de renseignements sur les émissions ou les absorptions de GES en historique, l’organisation peut utiliser la période de temps associée à son premier inventaire des GES comme année de référence.

Sources de référence et d’orientation supplémentaires :

Protocole sur les GES de WRI/WBCSD

        Chapitre 5 (assurer le suivi des émissions dans le temps)

Guide du registre défi-climat canadien des GES

                2.2.4 Recalcul des émissions en historique

                5.3 Résultats atteints

                5.4 Projections selon le scénario du statu quo

                5.5 Établissement des objectifs

                5.6 Actions antérieures

                5.7 Actions à venir possibles visant à réaliser les objectifs
	 FORMCHECKBOX 


	En établissant l’année de référence, avez-vous quantifié les émissions et les absorptions de GES de l’année de référence en utilisant des données qui reflètent fidèlement les données sur les activités de l’organisation, des données d’une seule année type, une moyenne de plusieurs années ou une moyenne glissante?
	 FORMCHECKBOX 


	En établissant l’année de référence, avez-vous sélectionné une année de référence pour laquelle des données vérifiables sur les émissions ou les absorptions de GES sont disponibles?
	 FORMCHECKBOX 


	En établissant l’année de référence, en avez-vous expliqué la sélection?
	 FORMCHECKBOX 


	En établissant l’année de référence, avez-vous dressé son inventaire des GES conformément aux dispositions de la présente partie de la norme ISO 14064?
	 FORMCHECKBOX 


	Si vous avez changé l’année de référence, en avez-vous expliqué les motifs dans le rapport? (voir la norme ISO 14064-1, alinéa 5.3.2)
	 FORMCHECKBOX 


	5.3.2 Recalcul de l’inventaire des GES

	L’organisation ne doit pas recalculer l’inventaire des GES de l’année de référence pour rendre compte des modifications aux niveaux de production des installations, notamment la fermeture ou l’ouverture d’installations aux sein des limites prédéfinies de l’exploitation. L’organisation doit documenter les recalculs de l’année de référence dans les inventaires de GES subséquents.

	Avez-vous élaboré, appliqué et documenté une méthode de recalcul de l’année de référence pour rendre compte des modifications aux limites de l’exploitation?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous élaboré, appliqué et documenté une méthode de recalcul de l’année de référence pour rendre compte de la propriété et du contrôle des sources ou des puits de GES transférés à l’intérieur ou à l’extérieur des limites de l’organisation?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous élaboré, appliqué et documenté une méthode de recalcul de l’année de référence pour rendre compte des modifications aux méthodologies de quantification des GES qui entraînent des changements importants aux émissions ou aux absorptions quantifiées de GES?
	 FORMCHECKBOX 


	5.4 Évaluation et réduction de l’incertitude

	L’organisation doit remplir et documenter une évaluation de l’incertitude pour les émissions et les absorptions de GES, y compris l’incertitude associée aux facteurs d’émission et d’absorption.

	Avez-vous inclus une description de l’effet des incertitudes sur l’exactitude des données sur les émissions et les absorptions de GES?
	 FORMCHECKBOX 


	6 Gestion de la qualité de l’inventaire des GES

	6.1 Gestion des renseignements sur les GES

	Sources de référence et d’orientation supplémentaires :

Protocole sur les GES de WRI/WBCSD

        Chapitre 7 (gestion de la qualité de l’inventaire)

Guide du registre défi-climat canadien des GES

                 2.2.5 Contrôle de la qualité

                 1.3 Descriptions du système de gestion
	

	6.1.1 Établissement et maintien des méthodes de gestion des renseignements sur les GES

	Avez-vous établi et maintenu des méthodes de gestion des renseignements sur les GES qui permettent d’assurer la conformité avec les principes de la norme ISO 14064-1?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous établi et maintenu des méthodes de gestion des renseignements sur les GES qui permettent d’assurer la conformité avec l’utilisation prévue de l’inventaire des GES?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous établi et maintenu des méthodes de gestion des renseignements sur les GES qui permettent des vérifications régulières et conformes pour assurer l’exactitude et la complétude de l’inventaire de GES?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous établi et maintenu des méthodes de gestion des renseignements sur les GES qui permettent de déceler et de traiter les erreurs et les omissions?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous établi et maintenu des méthodes de gestion des renseignements sur les GES qui permettent de documenter et d’archiver des dossiers pertinents sur l’inventaire des GES, notamment en ce qui a trait aux activités de gestion des renseignements? 
	 FORMCHECKBOX 


	6.1.2 Considérations à prendre en compte dans les méthodes de gestion des renseignements sur les GES

	En ce qui concerne vos méthodes de gestion des renseignements sur les GES, avez-vous considéré déterminer et revoir la responsabilité et le pouvoir des responsables chargés de dresser l’inventaire de GES?
	 FORMCHECKBOX 


	En ce qui concerne vos méthodes de gestion des renseignements sur les GES, avez-vous considéré élaborer, mettre en place et revoir la formation appropriée à l’équipe chargée de dresser l’inventaire?
	 FORMCHECKBOX 


	En ce qui concerne vos méthodes de gestion des renseignements sur les GES , avez-vous considéré définir et revoir les limites de votre organisation?
	 FORMCHECKBOX 


	En ce qui concerne vos méthodes de gestion des renseignements sur les GES, avez-vous considéré recenser et revoir les sources et les puits de GES?
	 FORMCHECKBOX 


	En ce qui concerne vos méthodes de gestion des renseignements sur les GES, avez-vous considéré sélectionner et revoir les méthodologies de quantification en tenant compte des données sur les activités liées aux GES et des facteurs d’émission et d’absorption qui sont conformes à l’utilisation prévue de l’inventaire des GES?
	 FORMCHECKBOX 


	En ce qui concerne vos méthodes de gestion des renseignements sur les GES, avez-vous considéré revoir l’application des méthodologies de quantification pour assurer la cohérence d’une installation à l’autre?
	 FORMCHECKBOX 


	En ce qui concerne vos méthodes de gestion des renseignements sur les GES, avez-vous considéré l’utilisation, l’entretien et le calibrage des appareils de mesure (le cas échéant)?
	 FORMCHECKBOX 


	En ce qui concerne vos méthodes de gestion des renseignements sur les GES, avez-vous considéré l’élaboration et le maintien d’un système rigoureux de cueillette de données?
	 FORMCHECKBOX 


	En ce qui concerne vos méthodes de gestion des renseignements sur les GES, avez-vous considéré faire des vérifications régulières de l’exactitude?
	 FORMCHECKBOX 


	En ce qui concerne vos méthodes de gestion des renseignements sur les GES, avez-vous considéré faire des vérifications et des examens techniques internes périodiques?
	 FORMCHECKBOX 


	En ce qui concerne vos méthodes de gestion des renseignements sur les GES, avez-vous considéré faire des examens périodiques d’occasions visant à améliorer vos processus de gestion des renseignements?
	 FORMCHECKBOX 


	6.2 Conservation des documents et tenue des dossiers

	Avez-vous établi et maintenu des méthodes de conservation des documents et de tenue des dossiers?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous conservé et maintenu des documents qui étayent la conception, l’élaboration et la gestion de l’inventaire des GES pour en assurer la vérification?
	 FORMCHECKBOX 


	7 Déclaration des GES

Remarque : Certaines de ces exigences sont propres au Registre des GES ÉcoDépartMD de CSA et ne font pas directement partie de la norme ISO 14064-1.

	7.1 Généralités

	Conformément aux exigences de la norme ISO 14064-1, vous devez préparer un rapport sur les GES ou un rapport sur l’empreinte de carbone. Le rapport sur les GES doit être complet, cohérent, exact, pertinent et transparent. Il importe également d’aviser l’équipe de vérification de préciser dans son processus et son avis de vérification que l’affirmation liée aux GES figurant dans le rapport sur les GES ou le rapport sur l’empreinte de carbone est conforme à la norme ISO 14064-1.  
	

	Avez-vous présenté le rapport sur les GES ou le rapport sur l’empreinte de carbone aux responsables du Registre des GES ÉcoDépartMD  de CSA et l’avez-vous rendu accessible au public?  
	 FORMCHECKBOX 


	Le cas échéant, avez-vous présenté le rapport sur la neutralité carbone aux responsables du Registre des GES ÉcoDépartMD  de CSA et l’avez-vous rendu accessible au public? 
	 FORMCHECKBOX 


	Le cas échéant, a-t-on précisé dans votre avis de vérification que le rapport sur les GES ou sur l’empreinte de carbone est conforme à la norme ISO 14064-1? 
	 FORMCHECKBOX 


	Le cas échéant, avez-vous  présenté un rapport de vérification aux responsables du registre qui comprend le rapport sur les GES ou le rapport sur l’empreinte de carbone dans sa documentation et qui a été préparé par un vérificateur indépendant?  
	 FORMCHECKBOX 


	Le cas échéant, vous êtes-vous assuré que la documentation du rapport de vérification englobe la déclaration liée à la neutralité carbone et qu’elle a été rassemblée conformément aux exigences de la norme ISO 14064-3? 
	 FORMCHECKBOX 


	7.2 Planification du rapport sur les GES

	Avez-vous considéré et documenté le but et les objectifs du rapport sur les GES dans le contexte des politiques, des stratégies ou des programmes et des programmes applicables sur les GES de l’organisation?
	 FORMCHECKBOX 


	Dans la planification du rapport sur les GES, avez-vous considéré et documenté l’utilisation prévue et les utilisateurs prévus du rapport? 
	 FORMCHECKBOX 


	Dans la planification du rapport sur les GES, avez-vous considéré et documenté les responsabilités inhérentes à la préparation et à la production du rapport, et ce, dans leur ensemble et leur spécificité?
	 FORMCHECKBOX 


	Dans la planification du rapport sur les GES, avez-vous considéré et documenté la fréquence des rapports?
	 FORMCHECKBOX 


	Dans la planification du rapport sur les GES, avez-vous considéré et documenté la période de temps pendant laquelle le rapport est valide?
	 FORMCHECKBOX 


	Dans la planification du rapport sur les GES, avez-vous considéré et documenté le format du rapport?
	 FORMCHECKBOX 


	Dans la planification du rapport sur les GES, avez-vous considéré et documenté les données et les renseignements à inclure dans le rapport?
	 FORMCHECKBOX 


	Dans la planification du rapport sur les GES, avez-vous considéré et documenté la politique sur la disponibilité du rapport et sur les méthodes de diffusion du rapport?
	 FORMCHECKBOX 


	7.3.2 Considérations à prendre en compte dans le contenu du rapport sur les GES

	Avez-vous considéré inclure dans le rapport sur les GES une description des politiques, des stratégies ou des programmes relatifs aux GES de l’organisation?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous considéré inclure dans le rapport sur les GES les émissions de CO2 attribuables à la combustion de la biomasse si elles sont quantifiées séparément en tonnes d’eCO2?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous considéré inclure dans le rapport sur les GES, le cas échéant, une description des mesures ciblées et des différences dans les émissions ou les absorptions de GES qui y sont attribuables, y compris les émissions ou les absorptions de GES se produisant à l’extérieur des limites de l’organisation et quantifiées en  tonnes d’e CO2 (voir la norme ISO 14064-1, alinéa 5.2.1)?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous considéré inclure dans le rapport sur les GES, le cas échéant, les réductions d’émission et les améliorations d’absorption de GES achetées ou réalisées à partir de projets de réductions d’émission et d’améliorations d’absorption de GES, quantifiées en tonnes d’eCO2 (voir la norme ISO 14064-1, alinéa 5.2.2);? 
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous considéré inclure dans le rapport sur les GES, s’il y a lieu, la description des exigences applicables de programmes sur les GES?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous considéré inclure dans le rapport sur les GES, s’il y a lieu, les émissions ou les absorptions de GES par installation?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous considéré inclure dans le rapport sur les GES d’autres émissions indirectes de GES si elles sont quantifiées en tonnes d’eCO2 (voir ISO 14064-1, alinéa 4.2.4)?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous considéré inclure dans le rapport sur les GES la description de l’évaluation de l’incertitude et des résultats, y compris les mesures prises pour gérer ou réduire les incertitudes (voir la norme ISO 14064-1, paragraphe  5.4)?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous considéré inclure dans le rapport sur les GES la description et la présentation d’Indicateurs supplémentaires, comme les rapports d’efficacité ou les rapports d’intensité des émissions de GES (émissions par unité de production)?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous considéré inclure dans le rapport sur les GES l’évaluation de la performance par rapport aux bancs d’essai pertinents internes ou externes s’il y a lieu?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous considéré inclure dans le rapport sur les GES la description des méthodes de surveillance et de gestion des renseignements sur les GES (voir la norme ISO 14064-1, paragraphe 6.1)?
	 FORMCHECKBOX 


	8 Rôle de l’organisation dans les activités de la vérification

	8.1 Généralités

	Il est fortement recommandé de passer en revue la section 8 de la norme ISO-14064-1. Elle comporte des lignes directrices pour la préparation à la vérification, des plans, des processus et des avis de vérification.

Les exigences de la vérification sont énoncées dans la norme ISO 14064-3. Le but général de la vérification consiste à examiner en toute impartialité et objectivité les émissions et les absorptions de GES déclarées ou les affirmations liées aux GES conformément aux exigences de la norme ISO 14064-3.

Il est également recommandé de passer en revue l’ annexe A de la norme 14064-3 qui fournit de l’information supplémentaire sur la nature des rôles et des responsabilités de l’équipe de vérification.  

Veuillez vous assurer d’informer l’équipe de vérification de préciser dans son processus et son avis de vérification que le rapport sur les GES ou le rapport sur l’empreinte de carbone et le rapport sur la neutralité carbone sont conformes à la norme ISO 14064-1.  


Annexe 2 – Aide-mémoire pour la déclaration aux fins de la vérification

Les utilisateurs du registre doivent suivre les lignes directrices de la norme ISO 14064-3 et s’en servir comme guide général dans la préparation du rapport de vérification en vue de le présenter aux responsables du registre. Ces lignes directrices sont énoncées ci-dessous pour en faciliter la référence.

Généralités

L’application des principes est essentielle à la vérification. Les principes forment la base des exigences de cette partie de la norme ISO 14064 et en guideront l’application.

Indépendance

Restez indépendant vis-à-vis de l’activité à vérifier et évitez toute partialité et tout conflit d’intérêts. Restez objectif durant toute la vérification pour s’assurer que les résultats et les conclusions soient fondés sur des preuves tangibles recueillies durant la vérification.

Conduite morale

Faites preuve de déontologie (conduite morale) en respectant les principes de confiance, d'intégrité, de confidentialité et de discrétion tout au long du processus de vérification.

Présentation fidèle
Rendez compte de manière honnête et exacte des activités, résultats, conclusions et rapports de vérification. Signalez les problèmes importants rencontrés au cours du processus de vérification, ainsi que les désaccords ou les opinions divergentes entre les responsables de la vérification, la partie responsable et le client.

Professionnalisme
Faites preuve de professionnalisme et de jugement en accord avec l'importance de la tâche réalisée et avec la confiance accordée par les clients et les utilisateurs prévus. Assurez-vous que l’on dispose des compétences et des aptitudes nécessaires pour entreprendre la vérification.

	Aide-mémoire pour la déclaration en vue de la vérification

	Avant de remplir cet aide-mémoire, il est fortement recommandé de lire ou de passer en revue les normes ISO 14064-1 et ISO 14064-3 pour vous familiariser avec les concepts et les étapes de la déclaration. 

Le rapport de vérification sera affiché publiquement s’il est présenté aux responsables du registre. Il doit comprendre le rapport sur les GES ou le rapport sur l’empreinte de carbone, le rapport sur la neutralité carbone et l’affirmation liée aux GES (qui pourrait être une déclaration liée à la neutralité carbone) dans sa documentation et doit être préparé par un vérificateur indépendant conformément aux exigences de la norme ISO 14064-3.

Si vous choisissez d’auto-déclarer la neutralité carbone pour votre organisation, activité, produit ou service, votre auto-déclaration sera inscrite aux fins d’affichage public dans le registre. De plus, l’auto-déclaration doit être conforme aux éléments de déclaration de la norme ISO 14064-3. À mesure que vous passez en revue cet aide-mémoire, vous pouvez cocher la case de l’aide-mémoire qui correspond à chacun de ces éléments pour vous assurer que votre auto-déclaration traite de tous ces éléments.  

Préparation du rapport de vérification
La série de questions qui suit est présentée sous forme d’aide-mémoire pour aider le vérificateur à préparer le rapport de vérification. Les questions reprennent les éléments de la norme ISO 14064-3 relatifs à la déclaration. À mesure que le vérificateur passe en revue ces éléments, il peut cocher la case de l’aide-mémoire qui correspond à chacun d’eux pour s’assurer que le rapport traite de tous ces éléments. 

Cet aide-mémoire est fourni à titre de référence uniquement et doit être utilisé à votre propre discrétion lorsqu’il correspond le mieux à vos besoins. 

Veuillez noter : Cet aide-mémoire est fourni uniquement à titre de référence pour faciliter la déclaration et n’a pas à être acheminé avec le rapport. Le fait d’utiliser cet aide-mémoire au complet n’assure pas nécessairement la parfaite conformité de votre rapport aux exigences de la norme ISO 14064-3. Vous êtes responsable de passer en revue la norme ISO 14064-3 et de veiller à ce que la conformité de votre rapport vous permette de présenter vos renseignements aux fins d’enregistrement.

Certaines des sources de référence citées ci-dessous ont précédé la norme ISO 14064. Le Guide du registre défi-climat avait été créé particulièrement afin de compléter le Registre défi-climat canadien des GES, qui a précédé le Registre des GES ÉcoDépartMD  de CSA. Les sections particulières des documents citées comme sources de référence peuvent être utiles dans une certaine mesure. Cependant, veuillez noter que le reste du contenu de cette documentation peut ne pas convenir à la préparation des renseignements pour le Registre des GES ÉcoDépartMD de CSA.  

Advenant un conflit entre la documentation de référence et la norme ISO 14064, cette dernière prévaudra.

Les sections qui suivent se rapportent aux sections correspondantes de la norme ISO 14064-3.

L’annexe A de la norme 14064-3 peut aider à traiter toute question qui puisse se présenter au cours de la sélection de votre équipe de vérification et durant l’étape de la détermination de la portée du processus de vérification.


	4 Exigences de la vérification

	4.1 Vérificateurs

	Le vérificateur sélectionné a-t-il fait preuve de compétence et de professionnalisme au cours des activités de vérification, conformément à ses rôles et responsabilités?
	 FORMCHECKBOX 


	Avez-vous sélectionné une tierce partie indépendante pour réaliser les activités de vérification?
	 FORMCHECKBOX 


	Le vérificateur a-t-il évité tout conflit d’intérêts  réel et possible avec la partie responsable et les utilisateurs prévus des renseignements sur les GES?
	 FORMCHECKBOX 


	Le vérificateur a-t-il fait preuve de conduite morale tout au long de la vérification?
	 FORMCHECKBOX 


	Le vérificateur a-t-il donné un compte rendu fidèle et honnête des activités de vérification, de la conclusion et des rapports?
	 FORMCHECKBOX 


	Le vérificateur a-t-il satisfait aux exigences des normes? 
	 FORMCHECKBOX 


	4.2 Processus de vérification
	

	La figure 2 à la page 7 de la norme ISO 14064-3 présente un diagramme schématique du processus fondé sur les exigences en matière de vérification de la norme ISO 14064-3, article 4. 

	4.3 Niveau d’assurance, objectifs, critères et portée de la vérification

	4.3.1 Niveau d’assurance

	Le vérificateur a-t-il convenu d’un niveau d’assurance raisonnable pour la vérification avec le client au début du processus de vérification?

L’annexe A, alinéa A.2.3 de la norme ISO 14064-3 indique davantage de lignes directrices en ce qui concerne le niveau d’assurance, les objectifs, les critères et la portée de la vérification.
	 FORMCHECKBOX 


	4.3.2 Objectifs

	Le vérificateur et le client se sont-ils entendus sur les objectifs de la vérification au début du processus de vérification et les ont-ils documentés?

Remarque :

Aux fins du Registre des GES ÉcoDépartMD , il est recommandé d’aviser l’équipe de vérification de préciser dans ses objectifs et son avis de vérification que le rapport sur les GES ou le rapport sur l’empreinte de carbone est conforme à la norme ISO 14064-1 et de documenter cette directive.  
	 FORMCHECKBOX 


	4.3.3 Critères

	Le vérificateur et le client se sont-ils entendus sur les critères de la vérification au début du processus de vérification? 

Ces critères étant convenus, les principes des normes auxquels la partie responsable souscrit s’appliqueront. 
	 FORMCHECKBOX 


	4.3.4 Portée

	Le vérificateur et le client se sont-ils entendus sur la portée de la vérification au début du processus de vérification?
	 FORMCHECKBOX 


	La portée de la vérification comprend-t-elle les limites de l’organisation et l’inventaire de l’année de référence?
	 FORMCHECKBOX 


	La portée de la vérification comprend-t-elle les infrastructures physiques, les activités, les technologies et les procédés de l’organisation?
	 FORMCHECKBOX 


	La portée de la vérification comprend-t-elle les  sources, les puits et les réservoirs de GES?
	 FORMCHECKBOX 


	La portée de la vérification comprend-t-elle les types de GES pertinents?
	 FORMCHECKBOX 


	La portée de la vérification comprend-t-elle un(des) calendrier(s)?
	 FORMCHECKBOX 


	4.3.5 Importance relative

	Le vérificateur a-t-il établi l’importance relative* exigée par les utilisateurs prévus, compte tenu des objectifs, du niveau d’assurance, des critères et de la portée de la vérification?

Remarque :

Aux fins du Registre des GES ÉcoDépartMD, un « niveau raisonnable d’assurance » est requis (voir la norme ISO 14064-3, annexe A, sous-alinéa A.2.3.2)  

*Pour plus d’information sur l’importance relative, veuillez vous reporter à l’annexe A de la norme  ISO 14064-3 (A.2.3.8).
	 FORMCHECKBOX 


	4.4 Méthode de vérification

	4.4.1 Généralités

	Le vérificateur a-t-il examiné les renseignements sur les GES de l’organisation pour évaluer la nature, l’ampleur et la complexité de la vérification à entreprendre au nom du client?
	 FORMCHECKBOX 


	Dans l’examen des renseignements sur les GES de l’organisation, le vérificateur a-t-il inclus une évaluation de la confiance en la partie responsable des renseignements sur les GES et de l’affirmation qui y est liée?
	 FORMCHECKBOX 


	Dans l’examen des renseignements sur les GES de l’organisation, le vérificateur a-t-il inclus une évaluation de la complétude des renseignements sur les GES et de l’affirmation qui y est liée fournis par la partie responsable?
	 FORMCHECKBOX 


	Dans l’examen des renseignements sur les GES de l’organisation, le vérificateur a-t-il inclus une évaluation de l’admissibilité de la partie responsable à participer au programme sur les GES , s’il y a lieu?
	 FORMCHECKBOX 


	Le vérificateur a-t-il évalué les sources et l’importance des erreurs, des omissions et des fausses affirmations possibles?

Remarque :

Les erreurs, les omissions et les fausses affirmations évaluées doivent entrer dans les catégories suivantes :

a) Le risque voulant qu’un écart important se présente

b) Le risque voulant que les mesures de contrôle de l’ organisation ne permettent pas de prévenir ou de déceler un écart important

c) Le risque voulant que le vérificateur ne décèle pas un écart important qui n’a pas été corrigé dans le cadre des mesures de contrôle de l’organisation ou du projet sur les GES
	 FORMCHECKBOX 


	4.4.2 Plan de vérification

	Le vérificateur a-t-il élaboré un plan de vérification documenté?
	 FORMCHECKBOX 


	Le vérificateur compte-t-il traiter du niveau d’assurance?
	 FORMCHECKBOX 


	Le vérificateur compte-t-il traiter des objectifs de la vérification?
	 FORMCHECKBOX 


	Le vérificateur compte-t-il traiter des critères de la vérification?
	 FORMCHECKBOX 


	Le vérificateur compte-t-il traiter de la portée de la vérification?
	 FORMCHECKBOX 


	Le vérificateur compte-t-il traiter de l’importance relative de la vérification?
	 FORMCHECKBOX 


	Le vérificateur compte-t-il traiter des activités et des échéanciers de la vérification?
	 FORMCHECKBOX 


	Le plan de vérification a-t-il été passé en revue, tel que requis au cours du processus de vérification? 
	 FORMCHECKBOX 


	Le vérificateur a-t-il communiqué le plan de vérification au client et à la partie responsable?
	 FORMCHECKBOX 


	4.4.3 Plan d’échantillonnage

	Le vérificateur a-t-il élaboré un plan d’échantillonnage?
	 FORMCHECKBOX 


	Le plan d’échantillonnage prend-t-il en compte le niveau d’assurance convenu avec le client?
	 FORMCHECKBOX 


	Le plan d’échantillonnage prend-t-il en compte la portée de la vérification?
	 FORMCHECKBOX 


	Le plan d’échantillonnage prend-t-il en compte les critères de la vérification?
	 FORMCHECKBOX 


	Le plan d’échantillonnage prend-t-il en compte la quantité et le type d’éléments de fait (qualitatifs et quantitatifs) requis pour atteindre le niveau d’assurance convenu?
	 FORMCHECKBOX 


	Le plan d’échantillonnage prend-t-il en compte les méthodologies permettant de déterminer les échantillons représentatifs?
	 FORMCHECKBOX 


	Le plan d’échantillonnage prend-t-il en compte les risques d’erreurs, d’omissions ou de fausses affirmations?
	 FORMCHECKBOX 


	Le plan d’échantillonnage a-t-il été modifié, s’il y a lieu, par rapport à de nouveaux risques ou de nouvelles questions importantes qui pourraient entraîner des erreurs, des omissions ou des fausses affirmations décelables au cours du processus de vérification?
	 FORMCHECKBOX 


	Le vérificateur a-t-il utilisé le plan d’échantillonnage en tant qu’élément important dans l’élaboration du plan de vérification?
	 FORMCHECKBOX 


	4.5 Évaluation du système de renseignements sur les GES et ses mesures de contrôle

	En évaluant le système de renseignements sur les GES de l’organisation et ses mesures de contrôle permettant de déceler les sources d’erreurs, d’omissions ou de fausses affirmations possibles, le vérificateur a-t-il pris en considération la sélection et la gestion des données et des renseignements sur les GES?
	 FORMCHECKBOX 


	En évaluant le système de renseignements sur les GES de l’organisation et ses mesures de contrôle permettant de déceler les sources d’erreurs, d’omissions ou de fausses affirmations possibles, le vérificateur a-t-il pris en considération les processus de cueillette, de traitement, de regroupement et de déclaration des données et des renseignements sur les GES?
	 FORMCHECKBOX 


	En évaluant le système de renseignements sur les GES de l’organisation et ses mesures de contrôle permettant de déceler les sources d’erreurs, d’omissions ou de fausses affirmations possibles, le vérificateur a-t-il pris en considération les systèmes et les processus qui permettent d’assurer l’exactitude des données et des renseignements sur les GES?
	 FORMCHECKBOX 


	En évaluant le système de renseignements sur les GES de l’organisation et ses mesures de contrôle permettant de déceler les sources d’erreurs, d’omissions ou de fausses affirmations possibles, le vérificateur a-t-il pris en considération la conception et la gestion du système de renseignements sur les GES?
	 FORMCHECKBOX 


	En évaluant le système de renseignements sur les GES de l’organisation et ses mesures de contrôle permettant de déceler les sources d’erreurs, d’omissions ou de fausses affirmations possibles, le vérificateur a-t-il pris en considération les systèmes et les processus qui soutiennent le système de renseignements sur les GES?
	 FORMCHECKBOX 


	En évaluant le système de renseignements sur les GES de l’organisation et ses mesures de contrôle permettant de déceler les sources d’erreurs, d’omissions ou de fausses affirmations possibles, le vérificateur a-t-il pris en considération les résultats des évaluations précédentes s’ils sont disponibles, le cas échéant?
	 FORMCHECKBOX 


	En évaluant le système de renseignements sur les GES de l’organisation et ses mesures de contrôle permettant de déceler les sources d’erreurs, d’omissions ou de fausses affirmations possibles, le vérificateur a-t-il utilisé les résultats pour modifier le plan d’échantillonnage, s’il y a lieu?
	 FORMCHECKBOX 


	4.6 Évaluation des données et des renseignements sur les GES

	Le vérificateur a-t-il examiné les données et les renseignements sur les GES pour élaborer les éléments de fait en vue de  l’évaluation de l’affirmation liée aux GES de l’organisation?
	 FORMCHECKBOX 


	L’examen des données et des renseignements sur les GES est-il fondé sur le plan d’échantillonnage?
	 FORMCHECKBOX 


	Le vérificateur a-t-il utilisé les résultats de cet examen pour modifier le plan d’échantillonnage, s’il y a lieu?
	 FORMCHECKBOX 


	4.7 Évaluation par rapport aux critères de vérification

	Le vérificateur a-t-il confirmé la conformité de l’organisation aux critères de la vérification ou non?
	 FORMCHECKBOX 


	En évaluant l’importance relative, le vérificateur a-t-il considéré les principes des normes auxquels la partie responsable souscrit?
	 FORMCHECKBOX 


	4.8 Évaluation de l’affirmation liée aux GES

	Le vérificateur a-t-il vérifié si les éléments de fait recueillis au cours des évaluations des mesures de contrôle, des données et des renseignements sur les GES et des critères du programme sur les GES applicables sont suffisants et s’ils appuient l’affirmation liée aux GES? 
	 FORMCHECKBOX 


	Le vérificateur a-t-il considéré l’importance relative dans l’évaluation des éléments de fait recueillis?
	 FORMCHECKBOX 


	Le vérificateur est-t-il arrivé à la conclusion que l’affirmation liée aux GES est sans importance relative et que les activités de vérification fournissent le niveau d’assurance convenu au début du processus de vérification ou non?
	 FORMCHECKBOX 


	Si la partie responsable a modifié l’affirmation liée aux GES, le vérificateur a-t-il évalué l’affirmation liée aux GES modifiée pour vérifier si les éléments de fait appuient cette dernière? Il importe que vous portiez toute modification à l’affirmation liée aux GES à l’attention du vérificateur.
	 FORMCHECKBOX 


	4.9 Avis de vérification

	Le vérificateur a-t-il émis un avis de vérification à la partie responsable à la fin du processus?
	 FORMCHECKBOX 


	L’avis de vérification a-t-il été adressé à l’utilisateur prévu de l’affirmation liée aux GES?
	 FORMCHECKBOX 


	Dans l’avis de vérification, son niveau d’assurance y est-il décrit?
	 FORMCHECKBOX 


	L’avis de vérification décrit-il les objectifs, la portée et les critères de la vérification?
	 FORMCHECKBOX 


	L’avis de vérification indique-t-il si les données et les renseignements qui appuient l’affirmation liée aux GES étaient de nature hypothétique, projetée ou historique?
	 FORMCHECKBOX 


	L’affirmation liée aux GES de la partie responsable accompagne-t-elle l’avis de vérification?
	 FORMCHECKBOX 


	L’avis de vérification inclut-il la conclusion du vérificateur quant à l’affirmation liée aux GES, y compris toutes les réserves et les limites le cas échéant?
	 FORMCHECKBOX 


	4.10 Dossiers relatifs à la vérification

	Le vérificateur a-t-il conservé des dossiers, s’il y a lieu, pour justifier la conformité aux exigences de la norme ISO 14064-3?
	 FORMCHECKBOX 


	4.11 Faits découverts après la vérification

	Le vérificateur a-t-il obtenu suffisamment d’éléments de fait et recensé des renseignements pertinents jusqu’à la date de l’avis de vérification? 
	 FORMCHECKBOX 


	Si des faits pouvant avoir une influence importante sur l’avis de vérification sont découverts après cette date, le vérificateur a-t-il considéré prendre les mesures qui s’imposent?  Si des faits pouvant avoir une influence importante sur l’avis de vérification sont découverts, il est essentiel que l’organisation porte cette constatation à l’attention du vérificateur. 
	 FORMCHECKBOX 
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